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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
_______________

Séance du jeudi 19 décembre 2024

DÉLIBÉRATION N° CD-2024/12/19-4/11

Commission n° 4 - Solidarités
Rapporteur(s) : GBIORCZYK Anne 

Commission n° 7 - Finances, Ressources Humaines et Administration générale
Rapporteur(s) : LUCZAK Daisy 

OBJET : Contrat Départemental de Prévention et de Protection de l'Enfance 2024

Le premier Contrat Départemental de Prévention et de Protection de l’Enfance (CDPPE) a été signé le 29 
septembre 2020 pour la période 2020 à 2022, entre l’Etat, l’Agence Régionale de Santé (ARS) et le Conseil 
départemental. La démarche a été poursuivie en 2023 avec un nouveau contrat adopté à l’Assemblée 
départementale de septembre 2023, ce qui a permis de mener jusqu’à leur terme certaines actions initiées au cours 
de la contractualisation précédente et non abouties du fait d’une montée en charge progressive. Le bilan positif de 
la contractualisation 2023 a été adopté lors l’Assemblée départementale de septembre 2024. 

Il est désormais proposé d’adopter un nouveau CDPPE pour l’année 2024, dans la continuité des engagements 
précédents. 21 actions sont contractualisées dans les champs de la petite enfance et de la protection de l’enfance, 
pour un montant total de 5 599 855,44€, cofinancées à hauteur de 2 230 415,00€ par l’Etat et 421 948,20€ pour 
l’ARS (crédits du fonds d’intervention régional ; FIR). 

L’ensemble des crédits contractualisés dans le cadre du CDPPE 2020-2022 et du CDPPE 2023 n’ayant pas été 
consommé – reliquat de 2 230 415 € du côté de l’Etat et reliquat de 1 707 806 € du côté du FIR – le CDDPE 2024 
ne donne pas lieu à de nouveaux versements.

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU la délibération du Conseil départemental n°CD2020/09/24 – 4/02 en date du 24 septembre 2020 relative au 
contrat départemental de prévention et de protection de l’enfance pour la période 2020-2022, approuvant le projet 
de contrat et autorisant le Président du Conseil départemental à signer le contrat,
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VU la délibération du Conseil départemental n° CD2020/11/13 – 4/12 en date du 13 novembre 2020 relative à 
l’avenant Stratégie Nationale de Prévention et de Protection de l’Enfance, approuvant le projet d’avenant et 
autorisant le Président à signer le document,

VU la délibération du Conseil départemental n° CD2022/09/29 – 4/01 en date du 29 septembre 2022 relative à 
l’avenant n°2 au titre de l’année 2022 pour le Contrat départemental de prévention et de protection de l’enfance, 
approuvant le projet d’avenant et autorisant le Président du Conseil départemental à signer le document,

VU la délibération du Conseil départemental n° CD2023/09/29 – 4/01 en date du 28 septembre 2023 relative à 
l’adoption du contrat départemental de prévention et de protection de l’enfance (CDPPE) pour l’année 2023,

VU la délibération du Conseil départemental n° CD2023/12/21– 4/14 en date du 21 décembre 2023 relative à 
l’Avenant n°1 au Contrat Départemental de Prévention et de Protection de l'Enfance 2023 - Inscription du 
dispositif « La Touline » pour prévenir les sorties sèches de l’ASE,

VU la délibération du Conseil départemental n° 4/05 en date du 26 septembre 2024 relative au rapport d'exécution 
du contrat départemental de prévention et de protection de l'enfance (CDPPE) pour l'année 2023,

VU l’avis des Commissions précitées, 

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : d’approuver le Rapport d'exécution du Contrat Départemental de Prévention et de Protection de 
l'Enfance (CDPPE) pour l'année 20234 et ses annexes, tel que joint en annexe à la présente délibération,

Article 2 : d’approuver le projet de convention tripartite avec l’Etat et la fondation Apprentis d’Auteuil tel que 
joint en annexe à la présente délibération, 

Article 3 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer le CDPPE 2024 et la convention tripartite 
avec l’Etat et la fondation Apprentis d’Auteuil au nom du Département, 

Article 4 : d’attribuer à la fondation Apprentis d’Auteuil une subvention d’un montant de 210 000€ pour la période 
du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024. Cette subvention sera prélevée sur le domaine « Protection et prévention 
des enfants à domicile », action « Soutien et Prévention en milieu ouvert ». 

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

Mme Emma ABREU

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY
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M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Nolwenn LE BOUTER

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

M. Olivier MORIN

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

M. Ugo PEZZETTA

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Christian ROBACHE

Mme Béatrice RUCHETON

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Eric BAREILLE a donné pouvoir à Mme PICHERY Marie-Line

M. Vincent ÉBLÉ a donné pouvoir à Mme GOBERT Julie

M. Michel JOZON a donné pouvoir à Mme DELOISY Sophie

Mme Véronique PASQUIER a donné pouvoir à M. PEZZETTA Ugo

M. Vincent PAUL-PETIT a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

M. Patrick SEPTIERS a donné pouvoir à M. GAUTIER Laurent

Mme Sara SHORT-FERJULE a donné pouvoir à M. DJEBARA Smaïl

Mme Sandrine SOSINSKI a donné pouvoir à Mme LE BOUTER Nolwenn
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Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N’a pas pris part au vote :  0

 

Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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Conseil départemental du 19 décembre 2024
Annexe n°1 à la délibération n°4/11

CONTRAT DÉPARTEMENTAL DE PRÉVENTION ET DE 
PROTECTION DE L’ENFANCE

2024

Entre 

L’État, représenté par Pierre ORY, Préfet de département de Seine-et-Marne et désigné ci-après par les termes « 

le Préfet », 

Le Directeur général de l’agence régionale de santé Denis ROBIN, désigné ci-après par les termes « l’ARS » 

d’une part, 

Et 

Le Département de Seine-et-Marne représenté par Jean-François PARIGI, Président du Conseil départemental 
de Seine-et-Marne, et désigné ci-après par les termes « le Département », d’autre part

SIRET n° 227 700 010 000 19

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 221-1 et suivants ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 2111-1 et suivants ;

Vu la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ;

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

Vu la délibération …………… du conseil départemental de Seine-et-Marne en date du 19 décembre 2024 

autorisant le Président du Conseil départemental à signer la présente convention ;

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 – OBJET DU CONTRAT

Par le présent contrat, le préfet, l’ARS et le Département prennent des engagements réciproques s’inscrivant dans 

le cadre de la Stratégie nationale de prévention et de protection de l’enfance. Ces engagements réciproques se 

traduisent par la définition d’objectifs communs assortis d’indicateurs mesurables, et la mise en œuvre d’actions 
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permettant de renforcer les coopérations entre les acteurs et d’instaurer une meilleure articulation entre leurs 

interventions, en cohérence avec leurs champs de compétences respectifs. Dans ce cadre, le Département mettra 

en œuvre des actions nouvelles ou renforcera des actions existantes, en association étroite avec les services de 

l’État, l’ARS, leurs partenaires et les représentants des personnes concernées.

Ce contrat fixe également les engagements de l’État et du Département sur le plan financier. 

Il définit les modalités de suivi et d’évaluation des actions prévues au titre de ladite convention.

 

ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS RÉCIPROQUES DU DÉPARTEMENT ET DE L’ÉTAT

Cette contractualisation suppose une égalité des parties et des engagements tant du Département que de l’État. 

Les engagements sont définis conjointement par le Préfet, l’ARS et le Département dans le cadre d’un dialogue 

avec les autres collectivités locales (et notamment les communes et leurs centres communaux et intercommunaux 

d’action sociale), les caisses de sécurité sociale (Caisses Primaires d’Assurance Maladie (CPAM), Caisses 

d’Allocations Familiales (CAF) et Mutualité Sociale Agricole (MSA)), les partenaires associatifs et les 

représentants des personnes concernées. Dans cette perspective, le Département s’engage à présenter la présente 

convention à l’observatoire départemental de la protection de l’enfance. Le contrat signé par les parties est mis en 

ligne sur le site du ministère chargé de la protection de l’enfance et du ministère chargé de la santé. 

2.1. Les engagements concourant à la mise en œuvre de la stratégie 

Le Préfet, l’ARS et le Département s’accordent sur 21 actions. Elles concourent aux objectifs et engagements de 

la Stratégie nationale de prévention et de protection de l’enfance : 

- 9 actions concourent à l’engagement 1 « Agir le plus précocement possible pour répondre aux besoins 

des enfants et de leurs familles », qui se décline en plusieurs objectifs : atteindre à horizon 2024 un taux 

de couverture par la PMI d’au moins 20 % des entretiens prénataux précoces au niveau national ; 

Atteindre à horizon 2024 un taux de couverture par la PMI d’au moins 20 % des entretiens prénataux 

précoces au niveau national ; Permettre qu'à horizon 2024, au niveau national, au moins 15 % des enfants 

bénéficient de l'intervention à domicile d'infirmières puéricultrices de la PMI, notamment jusqu’aux deux 

ans de l’enfant et dans les familles vulnérables ; Soutenir les actions innovantes en PMI en matière de 

santé publique ; 

- 10 actions concourent à l’engagement 2 « Sécuriser les parcours des enfants protégés et prévenir les 

ruptures » ; 

- 1 action vise à réaliser un projet innovant ; 

- 1 action vise à soutenir le plan de lutte contre la prostitution des mineurs. 

Ces actions sont listées dans le plan d’action annexé au présent contrat et décrites dans des fiches actions également 

annexées au contrat.
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2.2. Les engagements financiers de l’État et du Département

2.2.1. Financement par l’État

L’État apporte son soutien financier au Département dans le cadre du présent contrat, pour la réalisation des actions 

listées dans le plan d’action. 

Au titre de l’année 2024, ce soutien s’élève à un montant prévisionnel de 2 652 363,20€ dont :

– 2 230 415 € au titre de la loi de finances (programme 304) et 421 948,20€ au titre du fonds d’intervention 

régional (FIR) versés au Département pour la mise en œuvre des actions prévues au présent contrat et 

relevant de sa compétence ;

L’ensemble des crédits contractualisés dans le cadre du CDPPE 2020-2022 et du CDPPE 2023 n’a pas été 

consommé – reliquat de 2 230 415 € du côté de l’Etat et reliquat de 1 707 806 € du côté du FIR. Dès lors que ces 

reliquats égalent ou excèdent les montants contractualisés pour 2024, le CDPPE 2024 ne donne pas lieu à de 

nouveaux versements. 

2.2.2. Financements par le Département

Le Département s’engage à ne pas diminuer les moyens financiers qu’il consacre en propre à l’aide sociale à 

l’enfance et à la protection maternelle et infantile par rapport à l’année de référence 2022 et pour toute la durée du 

contrat. 

Il s’engage également à consacrer à chaque objectif objet du présent contrat des financements au moins équivalents 

dans leur montant à ceux qui lui sont versés par l’État à ce titre. Ces financements peuvent consister en la 

valorisation de moyens existants. Ils sont décrits dans le plan d’action et dans les fiches actions correspondantes.

 ARTICLE 3 – SUIVI ET EVALUATION DU CONTRAT 

Le suivi et l’évaluation de l’exécution du présent contrat sont effectués de façon conjointe par le Département et 

l’État, selon une périodicité annuelle. Les modalités de pilotage au niveau départemental sont définies par le 

Département, le Préfet et l’ARS.

Le Département est chargé de préparer un projet de rapport annuel d’exécution du présent contrat départemental 

de prévention et de protection de l’enfance portant sur la période d’exécution du contrat. Ce projet contient un 

bilan financier des actions mises en œuvre et décrit les résultats obtenus ainsi que l’atteinte des objectifs fixés en 

s’appuyant sur le tableau de bord annexé au présent contrat. Il contient également un bilan global synthétisant 

l’ensemble des actions conduites par le département et ses partenaires sur le territoire.

Ce projet de rapport est proposé au Préfet et à l’ARS, puis présenté pour avis à l’observatoire départemental de la 

protection de l’enfance, avant d’être arrêté conjointement. Il fait l’objet d’une délibération départementale, 

transmise au préfet et à l’ARS au plus tard un an après la signature du contrat départemental. Il est mis en ligne 

sur le site du ministère chargé de la protection de l’enfance et du ministère chargé de la santé.
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ARTICLE 4 – MODALITÉS DE VERSEMENT DES CRÉDITS 

Les montants correspondants ont déjà été crédités sur le compte du Département de Seine-et-Marne, la 

contractualisation 2024 ne portant que sur l’utilisation des reliquats des contractualisations précédentes. 

Dénomination sociale : Paierie départementale de Seine-Et-Marne

Code établissement : 30001

Code guichet : 00525

Numéro de compte : C7700000000

Clé RIB : 66

IBAN : FR57 3000 1005 25C7 7000 0000 066

BIC : BDFEFRPPCCT

Au titre de la loi de finances (programme 304), l’ordonnateur de la dépense est le Préfet de Seine-et-Marne, et par 

délégation en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, le Directeur départemental de l’emploi, du travail et des 

solidarités de Seine-et-Marne.

Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du département de 
Paris.

La dépense est imputée sur les crédits ouverts sur le programme 304 «Inclusion sociale et protection des 

personnes», action 17 « Protection et accompagnement des enfants, des jeunes et des familles vulnérables », sous 

action 09 « Stratégie de prévention et de protection de l’enfance », activité 030450171901 « Contractualisation 

stratégie protection enfance SD ».

Les crédits versés au titre du programme 304 pourront faire l’objet d’une fongibilité entre les actions prévues par 

le présent contrat au sein de cette enveloppe, sous réserve d’une information préalable du préfet. Ces modifications 

seront inscrites au contrat lors de l’adoption de l’avenant financier annuel mentionné à l’article 5.

Au titre du FIR :

– L’ordonnateur de la dépense est le directeur général de l’ARS d’Île-de-France; 

– Le comptable assignataire de la dépense est l’agent comptable de l’ARS d’Île-de-France. 

Les crédits versés au titre du FIR pourront faire l’objet d’une fongibilité entre les actions prévues par le contrat au 

sein de cette enveloppe, sous réserve d’une information préalable de l’ARS. Ces modifications seront inscrites au 

contrat lors de l’adoption de l’avenant financier annuel mentionné à l’article 5.
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ARTICLE 5 – DURÉE DU CONTRAT ET RENOUVELLEMENT 

La présente convention est conclue pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024.

En tant que de besoin il peut faire l’objet d’un avenant annuel en cours d’année sur les montants financiers alloués 

et le cas échéant sur les engagements respectifs des deux parties.

ARTICLE 6 – DÉNONCIATION DU CONTRAT

Le contrat peut être dénoncé par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec accusé de réception 

adressée aux deux autres parties au plus tard le 31 décembre de chaque année. Le Département reste soumis aux 

obligations résultant de l’article 3 de la présente convention, en particulier la transmission d’un rapport portant sur 

l’exécution du contrat.

ARTICLE 7 – LITIGE

Tout litige résultant de l’exécution du présent contrat est du ressort du tribunal administratif de Melun après la 

recherche d’une résolution amiable.

Fait à                      , le 

Le Président du Conseil départemental
de Seine-et-Marne

Le Préfet
de Seine-et-Marne

Jean-François PARIGI Pierre ORY

Le directeur général de l’agence régionale de santé,

Denis ROBIN
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Annexe n°3 à la délibération n°4/11

Récapitulatif contrat 2024

Continuité des fiches action déjà contractualisées

Direction Engagement Objectif n°Fiche Action  Objet 
CD

Budget 2024
Etat

Budget 2024
FIR

Budget 2024
Total

Budget 2024

DPMIPS

1. Agir le plus
précocement
possible pour
répondre aux
besoins des
enfants et de
leurs familles

Atteindre à horizon 2024 un
taux de couverture par la
PMI d’au moins 20 % des
entretiens prénataux

précoces au niveau national

Fiche 1
 (ex Fiche 1)

Poursuite des actions transverses :
Supervision, Accompagnement
managerial, accompagnement au

changement

94 500,00 176 158,60 270 658,60

DPMIPS

Atteindre à horizon 2024 un
taux de couverture par la
PMI d’au moins 20 % des
entretiens prénataux

précoces au niveau national

Fiche 2
(ex Fiche 1)

Formation complémentaire des
nouveaux cadres de protection
maternelle et finalisation des
référentiels  (EPP et EPnP)

9 000,00 4 000,00 13 000,00

DPMIPS

Atteindre à horizon 2024 un
taux de couverture par la
PMI d’au moins 20 % des
entretiens prénataux

précoces au niveau national

Fiche 3
(ex Fiche 2)

Finalisation du dossier MAD des
sages-femmes

2 500,00 2 500,00 5 000,00

DPMIPS

Faire progresser le nombre
de bilans de santé en école
maternelle réalisés par la
PMI et se rapprocher du
contenu de l’examen de
santé tel que défini dans le

carnet de santé

Fiche 4
(ex Fiche 4)

Achat de matériel complémentaire
pour toutes les puéricultrices
réalisant des BSEM (ex fiche 5)

180 000,00 5 696,00 185 696,00

DPMIPS

Faire progresser le nombre
de bilans de santé en école
maternelle réalisés par la
PMI et se rapprocher du
contenu de l’examen de
santé tel que défini dans le

carnet de santé

Fiche 5
(ex Fiche 5)

Formation des infirmières
puéricultrices aux méthodes ASNAV

et ERTL 4 (ex fiche 5)
85 000,00 10 440,00 95 440,00

DPMIPS

Permettre qu'à horizon 2024,
au niveau national, au moins
15 % des enfants bénéficient
de l'intervention à domicile
d'infirmières puéricultrices
de la PMI, notamment
jusqu’aux deux ans de

l’enfant et dans les familles
vulnérables

Fiche 6
 (ex Fiche 7)

Achat de matériel de VAD
complémentaire - toises, balances

(ex fiche 7)
4 500,00 1 503,60 6 003,60

DPMIPS

Permettre qu'à horizon 202',
au niveau national, au moins
15 % des enfants bénéficient
de l'intervention à domicile
d'infirmières puéricultrices
de la PMI, notamment
jusqu’aux deux ans de

l’enfant et dans les familles
vulnérables

Fiche 7
 (ex Fiche 8)

Refonte et création d'outils de
communication suite à la formation

PPGP (ex fiche 8)
9 000,00 15 000,00 24 000,00

DPMIPS

Permettre qu'à horizon 2024,
au niveau national, au moins
20 % des enfants bénéficient
de consultations infantiles en
PMI correspondant à des

examens de santé obligatoire
du jeune enfant, en

particulier pour les enfants
jusqu’à deux ans

Fiche 8
 (ex Fiche 10)

Repenser l'organisation de l'activité
pour permettre à plus d'enfants
d'être vus par un médecin : action
massage-portage (ex fiche 9)

4 500,00 2 000,00 6 500,00

DPMIPS
Soutenir les actions
innovantes en PMI en

matière de santé publique

Fiche 9
(ex Fiche 23)

Favoriser la collaboration et
l'engagement des acteurs du
territoire autour d'actions

contribuant à la santé mentale et
bien être du jeune enfant (0-3 ans)

78 500,00 204 650,00 283 150,00

DPEF

2. Sécuriser les
parcours des
enfants
protégés et
prévenir les
ruptures

Développer le parrainage, le
soutien scolaire, etc.

Fiche 10
 (ex Fiche 22)

Accompagnement de la montée en
charge du parrainage

130 000,00 130 000,00 260 000,00

DPEF
Conditions

pour y parvenir

Soutien au plan de lutte
contre la prostitution des

mineurs

Fiche 11
(ex Fiche 27)

Mise en œuvre d’un dispositif
d’accompagnement des jeunes en

situation de prostitution
100 000,00 100 000,00 200 000,00

DPEF Réaliser un projet innovant
Fiche 12

(ex Fiche 29)
Création d'un lieu de vie dédié aux
enfants protégés TSA (LEVADA)

500 000,00 500 000,00 1 000 000,00

DPEF

2. Sécuriser les
parcours des
enfants
protégés et
prévenir les
ruptures

Fiche 13 (ex
Fiche 38)

Anticipation de la sortie des jeunes
du dispositif ASE - dispositif La

Touline
151 212,62 58 787,38 210 000,00

DIHCS

2. Sécuriser les
parcours des
enfants
protégés et
prévenir les
ruptures

Développer le parrainage, le
soutien scolaire, etc.

Fiche 14
(ex Fiche 23)

Travailler à la transition à l'âge
adulte des enfants de l'ASE via les

dispositifs d'insertion
445 560,00 445 560,00 891 120,00

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20241219-D241219_411H1-DE

Date de télétransmission  : 20/12/2024
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Annexe n°3 à la délibération n°4/11

Total actions 2023 poursuivies en 2024 1 794 272,62 1 234 347,38 421 948,20 3 450 568,20

 fiches action nouvellement inscrites

Direction n°Fiche Action  Objet 
CD

Budget 2024
Etat

Budget 2024
FIR

Budget 2024
Total

Budget 2024

DPEF

2. Sécuriser les
parcours des
enfants
protégés et
prévenir les
ruptures

Fiche 15
Mise en place du dispositif

autonomie pour les jeunes sortants
de l'ASE

45 000,00 45 000,00 0,00 90 000,00

DPEF

2. Sécuriser les
parcours des
enfants
protégés et
prévenir les
ruptures

Fiche 16

Réalisation d'un diagnostic sur la
prise en charge de la santé des
enfants qui bénéficient d'une

mesure ASE

45 000,00 45 000,00 0,00 90 000,00

DPEF

2. Sécuriser les
parcours des
enfants
protégés et
prévenir les
ruptures

Fiche 17 Assurer l'accès aux soins des MNA  101 440,00 100 000,00 0,00 201 440,00

DPEF

2. Sécuriser les
parcours des
enfants
protégés et
prévenir les
ruptures

Fiche 18
 Extension d'accueil avec création
du pavillon adolescents de
Dammarie-les-Lys (SDAUE)

265 200,00 265 200,00 0,00 530 400,00

DPEF

2. Sécuriser les
parcours des
enfants
protégés et
prévenir les
ruptures

Fiche 19
Amélioration du cadre de vie du
service départemental d'accueil
d'urgence de l'enfance (SDAUE)

508 067,62 508 067,62 0,00 1 016 135,24

DPEF

2. Sécuriser les
parcours des
enfants
protégés et
prévenir les
ruptures

Fiche 20

Mise en place d'une carte paiement
ASE à destination des enfants de
l'ASE accueillis chez les assistants

familiaux

168 512,00 12 800,00 0,00 181 312,00

DPEF

2. Sécuriser les
parcours des
enfants
protégés et
prévenir les
ruptures

Fiche 21
Améliorer la prise en charge des
enfants  de l'ASE via le dossier
Unique : Bilan ASE 2.0

20 000,00 20 000,00 0,00 40 000,00

Total nouvelles action 1 153 219,62 996 067,62 0,00 2 149 287,24
TOTAL 2 947 492,24 2 230 415,00 421 948,20 5 599 855,44

Total RELIQUAT fin 2023 2 230 415,00 1 707 806,00

reliquat prévisionnel décembre 2024 0,00 1 285 857,80
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Notifiée le :

ENTRE

Conseil départemental du 19 décembre 2024 
Annexe n°4 à la délibération n°4/11

Le Préfet de Seine-et-Marne, représenté par le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités et désigné 
ci-après par les termes « l’Administration » ;

Et

Le Conseil Départemental de Seine-et-Marne, représenté par le Président du Conseil Départemental et désigné ci-après par 
les termes « le Département » ;

Et

La fondation Apprentis d’Auteuil, N° SIRET : 77568879901928, dont le siège social est situé au 40 rue Jean de la Fontaine 
75 016 PARIS, représentée par la ou le représentant.e dûment mandaté.e, et désignée ci-après par les termes « l’Association ».

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi de finances n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

VU l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU l’arrêté préfectoral 2021-CS-DIR-016 du 25 mars 2021 portant organisation de la direction départementale de l’emploi 
du travail et des solidarités de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté du premier ministre et du ministre de l’Intérieur du 22 mars 2021 portant nomination (directions départementales 
interministérielles) de Monsieur Alain BLETON, attaché principal d’administration de l’état, directeur départemental de 
l’emploi, du travail et des solidarités de Seine-et-Marne ; de Monsieur David DUMAS, inspecteur principal de l’action 
sanitaire et sociale, directeur départemental adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté du 9 septembre 2021 nommant Monsieur Frédéric JALMAIN, directeur départemental adjoint de l’emploi, du 
travail et des solidarités de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n°23/BC/133 du 26/09/2023 publié au RAA le 26/09/23 et donnant délégation de signature en matière 
administrative à M. BLETON ;

Convention portant soutien à l’action « La Touline de Seine-et-Marne » dans le cadre de la stratégie de 
prévention et de protection de l’enfance 2024

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20241219-D241219_411H1-DE

Date de télétransmission  : 20/12/2024
Date de réception préfecture  : 20/12/2024
Date de Publication : 20/12/2024
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VU l'arrêté préfectoral n°23/BC/134 du 26/09/2023 publié au RAA le 26/09/23 et donnant délégation de signature à l'effet de 
procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses à M. BLETON ;

VU l'arrêté DDETS n° 2023-ETS-DIR-107 du 29/09/2023 publié au RAA le 29/09/2023 et portant subdélégation de signature 
en matière administrative ;

VU l'arrêté DDETS n° 2023-ETS-DIR-108 du 29/09/2023 publié au RAA le 29/09/2023 et portant subdélégation à l'effet de 
procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses ;

VU la circulaire du Premier ministre n°5811/SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs 
publics et les associations : déclinaison de la charte des engagements réciproques et soutien public aux associations ;

VU la délibération du Conseil départemental n° 7/01 en date du 21 décembre 2023, relative au budget primitif 
du Département pour l'année 2024,

VU la délibération du Conseil départemental n°4/11 en date du 19 décembre 2024, relative au contrat départemental de 
prévention et de protection de l’enfance 2024,

VU la demande de subvention déposée par la Fondation Apprentis d’Auteuil, en date du 15 octobre 2024 ;

PREAMBULE

Considérant l’action initiée et conçue par l’association conforme à son objet statutaire ;

Considérant que la présente convention s’inscrit dans les objectifs du programme 304 « Inclusion sociale et protection des 
personnes » ;

Considérant que l’action intitulée « La Touline de Seine-et-Marne » mentionnée à l’article 1 de la présente convention ci- 
après présentée par l’association, participe de cette politique.

ARTICLE 1er – Objet de la convention

Par la présente convention, l’association s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à réaliser l’action « La Touline de 
Seine-et-Marne » définie en annexe I (cerfa rempli par la structure).

Cette action vise à proposer un accompagnement global mis en œuvre par une équipe de professionnels, afin d’amener 
progressivement les jeunes sortants des établissements et structures de l’Aide Sociale à L’Enfance vers l’autonomie et éviter 
les ruptures de parcours. Le programme « La Touline » poursuit ainsi 3 missions :

- Offrir au jeune un lieu d’écoute et de dialogue afin de favoriser son ancrage humain, base de son insertion sociale ;
- Construire et assurer avec ceux qui en ont le besoin et l’envie un accompagnement personnalisé et renforcé visant à 

soutenir leurs démarches sur les différents champs : logement, santé, démarches administratives, formation, 
recherche d’emploi… ;

- Tisser des partenariats privilégiés pour relayer et orienter le jeune en vue d’une réponse à ses besoins (logement, 
aides financières….) et contribuer à son ouverture sur l’extérieur.

« La Touline » intervient en amont des fins de prise en charge par l’ASE, en rencontrant les jeunes à partir de 17 ans et six 
mois sur l’ensemble du département de Seine-et-Marne. 250 jeunes seront ainsi accompagnés à l’année. L’accompagnement 
pourra durer jusqu’à 3 ans pour les jeunes les plus en demande.

ARTICLE 2 – Durée de la convention

La présente convention prend effet à compter du 01/01/2024 et expire le 31/12/2024.
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ARTICLE 3 – Montant de la subvention

L’Administration contribue financièrement pour un montant de 210 000 € (deux cent dix mille euros) conformément au budget 
prévisionnel figurant dans le cerfa.

Elle n’attend aucune contrepartie directe de cette subvention.

Cette convention n’est acquise que sous réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 
et 6 et des décisions de l’Administration prises en application des articles 7 et 8 sans préjudice de l’application de l’article 10.

Le financement n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés dans le cerfa.

ARTICLE 4 – Modalités de versement de la subvention

Les fonds attribués sur le budget opérationnel de programme 304 « Inclusion sociale et protection des personnes », action 17
« Protection et accompagnement des enfants, des jeunes et des familles vulnérables », sous-action 09 « stratégie de prévention 
et de protection de l’enfance » ayant été intégralement versés au conseil départemental au titre du contrat départemental de 
prévention et de protection de l’enfance pour les années 2022 et 2023 ;

L’Administration et le Département ont conjointement décidé d’attribuer un montant de 210 000 € (deux cent dix mille euros) 
à l’action « La Touline » portée par l’Association. La fiche 13 du contrat départemental de prévention et de protection de 
l’enfance 2024, portant sur l'anticipation de la sortie des jeunes du dispositif ASE dès l'âge de 17 ans, est modifiée en ce sens.

Ladite somme sera versée par le Département à l’Association à la notification de la convention, correspondant à 100 % de la 
subvention accordée. Le montant de 210 000 € est inscrit au sein du budget de la Direction de la Protection de l'Enfance et 
des Familles, dans le cadre de l’action « Soutien et Prévention en milieu ouvert » et de l’opération « 2010P260O140 – 
Subventions autres associations »

La contribution financière est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables en vigueur au sein du 
Conseil Départemental ;
Le versement est effectué au compte ouvert au nom de Fondation d’Auteuil CHU / CHRS Rosalie RENDU :

IBAN : FR76 3000 3033 8300 0500 9946 630 
BIC : SOGEFRPP

ARTICLE 5 – Justificatifs

L’Association s’engage à fournir dans les deux mois suivant la clôture de la convention les documents ci-après :
- Le compte-rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 de la loi 

2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’Administration (Cerfa 
n°15059*02), comprenant un bilan des indicateurs quantitatifs et qualitatifs détaillés en annexe III ;

- Les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par 
l’article L. 612-4 du code de commerce ou la référence de leur publication au journal officiel ;

- Le rapport d’activité.

ARTICLE 6 – Autres engagements

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente convention, l’Association 
en informe l’Administration et le Département sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception.

L’Association s’engage à faire figurer de manière lisible les logos de la préfecture de Seine-et-Marne, du conseil départemental 
de Seine-et-Marne et de la Stratégie de prévention et de protection de l’enfance sur tous les supports et documents produits 
dans le cadre de la convention.
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ARTICLE 7 – Sanctions

En cas d’inexécution ou de modification ou de retard significatif des conditions d’exécution de la convention par l’Association 
sans l’accord écrit de l’Administration et du Département, ceux-ci peuvent respectivement ordonner le reversement de tout 
ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 
avril 1996, la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par 
l’Association et avoir entendu ses représentants.

Tout refus de communication ou toute communication tardive de compte-rendu financier mentionné à l’article 5 entraîne la 
suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de 
communication des comptes entraîne également la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 
2 mai 1938.

L’Administration et le Département informent l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 8 – Contrôles de l’administration et du Département

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par l’Administration et le Département ; 
l’Association s’engage à faciliter l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production 
serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés 
privées. Le refus de leur communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 
2 mai 1938.

L’Administration et le Département contrôlent à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût 
de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-4 de la loi n°96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions 
d’ordre économique et financiers, l’Administration et le Département peuvent exiger le remboursement de la partie de la 
subvention supérieure aux coûts éligibles du projet.

ARTICLE 9 – Annexes

Le cerfa (annexe I) fait partie intégrante de la présente convention.

ARTICLE 10 – Renouvellement

La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la production des justificatifs mentionnés à l’article 5 
et aux contrôles prévus à l’article 8 des présentes.

ARTICLE 11 – Avenant

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente 
convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent ; la demande de modification de la 
présente convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la 
modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l’envoi de cette 
demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 12 – Résiliation de la convention

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une des obligations résultant de la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un 
délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer 
aux obligations contractuelles et restée infructueuse.
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ARTICLE 13 – Recours

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal administratif 
territorialement compétent.

Fait à Melun, le

La Fondation Apprentis d’Auteuil Le Président du Conseil 
Départemental de Seine-et-Marne

Le Préfet de Seine-et-Marne
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